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SOMMAIRE 

Les realites budgetaires combinees a la necessite accrue d'etudes par l'industrie de l'aquaculture 
ont encourage Environnement Canada (EC) a etudier des approches de rechange pour la 
surveillance de la qualite de l' eau dans la prestation du Programme canadien de contrOle de la 
salubrite des mollusques (PCCSM). Ces approches se concentrent sur la reduction des couts. Ie 
partage des couts et Ie recouvrement des couts ainsi que la participation accrue de 1 'industrie 
dans la surveillance tout en maintenant son integrite. 

Pour la surveillanGe de la qualite de l'eau : 

• Comme moyen d'etablir les priorites de ses res sources, Environnement Canada a adopte 
une approche d' evaluation des risques pour son programme de surveillance des secteurs 
coquilliers actuellement classifies. La frequence des echantillonnages est plus elevee 
pour les secteurs ou il yale plus grand potentiel de pollution et une productivite elevee. 

• Pour la classification de nouveaux secteurs, l'echantillonnage et l'analyse de la qualite de 
l'eau marine peuvent etre finances par les interesses (p. ex., industrie, groupes 
autochtones) qui donnent des fonds a Environnement Canada (EC) pour faire Ie travail ou 
Ie faire executer a contrat, ou les interesses peuvent payer un tiers qualifie pour travailler 
avec Environnement Canada a titre d'autorite scientifique. 

• Les secteurs qui ont ete classifiees mais qui requierent un programme de suivi afin de 
maintenir leur classification peuvent etre echantillonnees directement par les interesses 
(p ex }'ndustn'e groupes autocht--~-\ _~1~_ .. - _1~_ Ao .. ~~,,~;1 ~ __ ~~""l. -~~ 

."" V.UC~J Lt"-'.LV.Ll UIJ. 'p1aJ.l '-'\.I U«VU.Ll "PP.lVU"""".f-'UL 

Environnement Canada a titre d'autorite scientifique. 

• Environnement Canada continuera de collaborer avec l'ACIAI-Inspection du poisson it 
l' evaluation des laboratoires et etendra sa collaboration au PCCSM lorsque les 
possibilites se presenteront. 

• Environnement Canada comptera sur des approches de reduction et de partage des couts 
a court terme et a moyen terme; cependant, a long terme, une approche consoli dee par 
EC, Ie MPO etl' ACIA, les provinces, l'industrie et les groupes autochtones est necessaire 
pour mettre au point des mecanismes officiels de recouvrement des couts. 

I Agence canadienne d'inspection des aliments 
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1.0 INTRODUCTION 

Les recentes reductions budgetaires de I'examen des programmes combinees aux attentes du 
gouvernement vouIant que ceux qui beneficient Ie plus de ses services en partagent les couts ont 
encourage Environnement Canada a etudier des solutions de rechange concernant la surveillance 
de la qualite de l'eau dans la prestation du Programme canadien de contr6le de la salubrite des 
mollusques (PCCSM). Les nouvelles realites budgetaires arrivent au moment oll il est de plus en 
plus necessaire d'entreprendre des etudes alors que l'industrie de I'aquacuIture des mollusques 
tente d'atteindre sa pIeine croissance. Le present document offre de l'information sur les normes 
et les exigences de la surveillance de la qualite de I' eau ainsi que de nouvelles approches pour la 
prestation d 'un programme rentable, tout en maintenant son integrite. Ces approches porteront 
sur la reduction des couts, Ie partage des frais et Ie recouvrement ainsi que sur la participation 
accrue de l'industrie a la surveillance. 

Les commentaires concernant ce programme sont apprecies et peuvent etre transmis a la 
personne suivante : Chef, Division du milieu marin, Service de la protection de l'environnement, 
Environnement Canada, Ottawa (Ontario) KIA OH3. 

2.0 CONTEXTE 

2.1 Historique 

Le Programme canadien de contr6Ie de la salubrite des mollusques (PCCSM) a ete mis au point 
en 1925 en vertu de la Loi de I 'inspection du poisson comme mesure d'urgence epidemiologique 
pour contrer la fievre typhoYde qui a touche 1 500 personnes et qui a ete la cause de 150 deces 
aux Etats-Unis au cours de l'hiver 1924-1925 a la suite de la consommation d'huitres 
contaminees. L'inquietude que Ie Canada avait pour ses consommateurs a donne lieu a une 
reglementation en vertu de la Loi de I 'inspection du poisson qui a ete adoptee Ie 3 juillet 1925. 
La reglementation exigeait que les huitres importees soient accompagnees d'un certificat 
indiquant qu'elles etaient des «produits alimentaires securitaires». L'inquietude reciproque du 
Canada et des Etats-Unis pour la protection du public concernant la consommation de 
mollusques bivalves a conduit a un accord officiel sur les mollusques Ie 10 avril 1948, accord 
portant sur les pratiques sanitaires appliquees par l'industrie des mollusques des deux pays. 

Le PCCSM est actuellement administre conjointement par Ie ministere des Peches et Oceans 
(MPO) et Environnement Canada (EC) en cooperation avec Sante Canada. Les parametres de Ia 
cooperation interministerielle entre EC et Ie MPO sont etablis par un protocole d'entente. Avec 
l'etablissement de la nouvelle Agence canadienne d'inspection des aliments, ce protocoIe 
d'entente fait l'objet d'une revision afin de refIeter les responsabilites specifiques de chaque 
orgamsme. 
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2.2 Objectif principal 

L'objectifprincipal du PCCSM est de proteger la sante publique en s'assurant que les 
mollusques bivalves (huitres, moules, petoncles, y compris les panopes et les petoncles entiers) 
peches dans des eaux qui satisfont aux criteres de qualite de I' eau approuves et que les 
mollusques vendus commercialement soient peches, transportes et transformes d'une maniere 
approuvee. 

·2.3 Manuel des operations 

Les exigences du PCCSM sont soulignees dans Ie Manuel des operations du Programme. Afin 
de faciliter l'application de I'accord bilateral entre Ie Canada et les Etats-Unis, Ie manuel integre 
les normes du manuel des operations du programme national americain de controle de la 
salubrite des mollusques (NSsPt Bien qu'il existe quelques differences administratives et 
techniques entre Ie manuel du PCCSM et Ie NSSP, les programmes sont equivalents en ce qui 

. conceme l'assurance raisonnable qu'ils offi-ent que les mollusques bivalves sont sans danger 
pour la consommation. 

L'accord bilateral exige que chaque pays facilite, l'un pour l'autre, les inspections des 
installations de manutention des mollusques et des secteurs coquilliers, s'il y a lieu. La United 
States Food and Drug Administration (USFDA) a verifie regulierement Ie PCCSM (environ tous 
les deux ans - plus recemment en 1996 sur la cote atlantique et la cote pacifique). 

2.4 Le Protocole d'entente du PCCSl\1 

Les responsabilites de chaque organisme au sein du PCCSM sont soulignees dans Ie protocole 
. d'entente. Environnement Canada est responsable d'entreprendre des etudes sur la salubrite du 

littoral et sur la qualite bacteriologique de l'eau des secteurs coquilliers en vertu des procedures, 
des normes et des protocoles du Manuel des operations du Programme canadien de controle de la 
salubrite des mollusques. Cette responsabilite comprend l'evaluation continue du niveau de 
contamination fecale de l'eau dans les secteurs coquilliers, l'identification des sources 
ponctuelles et diffuses de pollution qui ont un impact sur ces zones et la classification de ces 
zones en fonction de leur salubrite. Environnement Canada encourage aussi un revalorisation et 
une reduction de la pollution dans les secteurs coquilliers et foumit quelques donnees 
environnementales de base sur d'autres contaminants des mollusques dans Ie contexte du 
PCCSM. 

Jusqu'a maintenant, Ie ministere des Peches et Oceans a ete responsable du controle de la 
manutention, de I' entreposage, du transport, de la transformation et de I' etiquetage des 
mollusques, y compris de l'importation, de l'affichage, de la patrouille des zones fermees et de la 
gestion des zones conditionnellement approuvees. Le Ministere exige des tests reguliers de 
contamination bacterienne sur les mollusques peches commercialement et maintient un 

2 National Shellfish Sanitation Program 
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programme de surveillance des biotoxines des secteurs coquilliers. Avec la creation de I' Agence 
canadienne d'inspection des aliments (ACIA) et Ie transfert des responsabilites d'inspection du 
MPO, Ie protocole d'entente fait actuellement l'objet d'une revision afin de refleter les nouvelles 
responsabilites de I' ACIA et les responsabilites du MPO au sein du PCCSM. 

2.5 Base juridique 

La base juridique du Programme canadien de controle de la salubrite des mollusques est fournie 
par 1) la Loi sur les peches et Ie Reglement sur la gestion de la peche du poisson qui stipulent 
que «Iorsqu 'un directeur general regional a des raisons de croire que Ie poisson ou toute autre 
espece est contamine, il peut emettre une ordonnance qui interdit la peche de ces especes dans la 
zone» et 2) la Loi sur l'inspection du poisson et Ie Reglement sur l'inspection du poisson (RIP) 
qui stipulent que «personne n'importera, n'exportera ou ne transformera pour l'exportation ... 
(b)des hultres, des palourdes, des moules ou autres mollusques vivants (a l'exception des 
petoncles) ou de produits crus derives, congeles ou non, a moins que Ie Ministre so it satisfait de 
l'information indiquant que l'eau dans laquelle ces mollusques sont peches et les lieux ou iis sont 
manutentionnes et transformes sont de nature a assurer que les mollusques sont propres a 
l'alimentation humaine. De plus, I'accord bilateral de 1948 entre Ie Canada et les Etats-Unis sur 
les mollusques exige une entente sur les principes de salubrite regissant Ie commerce des 
mollusques entre les deux pays. Le principe central des programmes canadien et americain est 
que l'inspection et la classification des secteurs coquilliers soit Ie principal point de controle de 
la salubrite des mollusques. 

3 GESTION DU PROGRAMME 

3.1 Normes 

Seuls les mollusques classes comme des mollusques bivalves se nourrissent en filtrant l'eau qui 
circule au-dessus du lit des mollusques. En raison de leur mecanisme de nutrition, ces 
mollusques peuvent accumuler des produits chimiques, des polluants bacteriologiques et des 
toxines d' origine naturelle de I' eau environnante meme a une distance considerable de la source 
de pollution. 

Le Programme de salubrite des eaux coquilliers d'Environnement Canada est Ie premier point de 
controle critique pour la salubrite des mollusques. Afin de minimiser les risques eventuels pour 
la sante associes aux mollusques bivalves et de proteger la sante publique, il est necessaire que 
les sources reelles et potentielles de pollution des secteurs coquilliers soient identifiees et que la 
qualite de I' eau soit evaluee. A la suite de ces etudes, les secteurs coquilliers sont classifiees en 
fonction de leur pertinence pour la recolte des mollusques selon les criteres de qualite de l'eau 
acceptes et les conditions generales de salubrite dans Ie secteur. 
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3.1.1 Normes de classification 

Afin qu'un secteur soit recommande «approuve », l'eau doit etre libre de concentrations 
dangereuses de micro-organismes pathogenes, de substances toxiques ou nuisibles ou de 
biotoxines marines, tel qu'indique dans Ie Manuel des operations du Programme canadien de 
contrale de la salubrite des mollusques. Les categories sont les suivantes : 

Approuve : Le secteur n'est pas contaminee de matieres fecales, de substances toxiques ou 
nuisibles ou de biotoxines marines au point ou la consommation des mollusques pourrait etre 
dangereuse. Dans ces secteurs, Ie nombre Ie plus probable (NPP)de la mediane ou de la moyenne 
geometrique des coliformes fecaux n'excede pas 141100 ml et pas plus de 10 p. 100 des 
echantillons excedent 43 NPP par 100 ml. 

Approuve conditionnel : Ce secteur doit satisfaire aux memes criteres de salubrite qu'un secteur 
approuve. Cependant, en vertu de certaines conditions qui sont previsibles et verifiables, la 

. qualite de l'eau peut exceder les criteres d'un secteur approuve. La qualite peut varier selon : (a) 
l'efficacite du traitement des eaux usees d'une municipalite, (b) les precipitations ou Ie debit 
fluvial, (c) les changements saisonniers dans les conditions de salubrite (p. ex., les activites 
touristiques ou estivales, les mouvements maritimes, les operations industrielles saisonnieres). 
Les plans de gestion qui detaillent les criteres pour l'ouverture et la fermeture de ces secteurs et 
la responsabilite de toutes les parties sont requis pour les classifications conditionnellement 
approuvees. (Cette classification peut etre utilisee lorsque la pertinence pour Ie marche direct 
~"f n{"{"orof/.o ... n .. .,'" ';"';"'O"'o"'t nrlllllrrnt nro"j"jhlo . rn nrom;pro Ptnnp n7J; nprmpt riP rlptprminpr "i c..L.J" I.A.JJ""""''''''''' yL4.1 ...... ,. ""''' "",.""'" ....... , • ., y...., ... __ .... r' -- .................. --. --.. r' _ ..... _. - _r-r - -1 ...... r --..... -". -- -" -- -".".-.. -. 0"' - -'. !.-.-

. Ie secteur doil etre classifie comme approuve conditionnel consiste a determiner si les ressources 
sufJisantes sont disponibles pour gerer, inspecter, surveiller, contr61er la peche, pro ceder aux 
Jermetures et rouvrir les zones tel que requis. L 'investissement de ressources est considerable.) 

Fermee: La recolte de mollusque directe dans ces secteurs est interdite en raison de la 
contamination bacterienne et chimique. Les mollusques peuvent etre recoltes seulement sous 
certaines conditions precisees au permis: depuration, reparcage, motifs experimentaux et d'autres 
interventions approuvees. Selon Ie niveau de contamination, la peche peut etre interdite pour 
toute raison. La classification fermee comprend les sous-classifications suivantes : Reglementee 
pour purification contr6lee, Reglementee pour reparcage et Interdite pour toute raison. 

3.1.2 Organismes indicateurs 

L'utilisation de normes microbiologiques de l'eau pour minimiser la transmission de maladies 
enteriques par la consommation de mollusques crus est une strategie de sante publique qui porte 
fruit, eliminant les urgences epidemiologiques majeures. La detection directe d'agents 
pathogenes pour evaluer la qualite de l'eau est depourvue d'utilite, parce que les agents 
pathogenes sont clairsemes et se presentent de fac;:on imprevisible. II y a egalement des variantes 
dans la virulence des agents pathogenes, Ie taux de mortalite et les dosages d'infection minimum 
au sein d'une population cible. Les agents pathogenes sont difficiles a isoler et a identifier, et 
l'absence d'un agent pathogene ne signifie pas necessairement que les autres agents pathogenes 
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enteriques sont aussi absents. Pour ces raisons, il est de pratique courante de surveiller les 
bacteries les plus abondantes mais non pathogenes dans les feces humaines et animales. 

Les meilleurs indicateurs de la presence d'agents pathogenes enteriques dans les sources de 
pollution fecales doivent avoir les proprietes suivantes : 

presents dans les eaux contaminees de matieres fecales quand les agents pathogenes 
enteriques sont presents en plus grand nombre; 
incapables de croitre dans I' environnement aquatique mais capables de survivre plus 
longtemps que les agents pathogenes; 
resistants ou plus resistants a la decontamination que les agents pathogenes; 
enumeres facilement et precisement; 
applicables a tous les types d'eaux natiIrelles (p. ex., douce, estuarienne et marine); 
absents des eaux non polluees et exclusiveinent associes aux matieres fecales animales et 
humaines; 
la densite de l'indicateur doit etr~ directement correlee audegre de contamination fecale; 
la densite de l'indicateur do it etre quantitativement reliee aux maladies associees aux 
mollusques. 

Cependant, des etudes epidemiologiques etablissant des relations de prediction ne sont pas 
disponibles et il y a des differences concernant la resistance a la decontamination et les 
caracteristiques persistantes des indicateurs bacteriens comparativement aux agents viraux les 
plus courants causant les maladies associees aux mollusques (virus enterique humain tel que 
l'hepatite A, Ie virus Norwalk et Ie virus semblable a Norwalk). D'autres indicateurs (bacteriens • 
ou viraux) ont ete suggeres; cependant, on n' a pas demontre que ces virus pouvaient etre des 
indicateurs adequats du risque pour la sante humaine en ce qui concerne les agents pathogenes 
enteriques. Les normes des coliformes fecaux maintenant utilisees par Ie NSSP et Ie PCCSM 
refletent la presence de contaminations fecales et la cause «eventuelle» de maladies. Le PCCSM 
continuera d'utiliser les coliformes fecaux comme indicateurs aussi longtemps qu'ils seront 
utilises et acceptes au niveau international. 

La presence d'organismes indicateurs laisserait aussi supposer qu'il y a pollution. La 
determination qualitative d'indicateurs bacteriens ne vise pas a etre l'unique information servant 
ajuger des dangers pour la sante d'une eau en particulier. Une connaissance detaillee des 
conditions de salubrite de l'etude est essentielle. L'examen bacteriologique des eaux coquilliers 
doit etre utilise comme complement aux etudes sur la salubrite pour montrer l' etendue de la 
contamination de matieres fecales qui affecte un secteur. La contamination fecale est souvent 
intennittente et peut ne pas etre revelee par l'examen bacteriologique d'un seul echantillon 
d'eau. Un examen bacteriologique peut tout au plus prouver, au moment de l'examen, que des 
organismes indicateurs de pollution sont ou ne sont pas presents dans un echantillon d'eau so us 
certaines conditions de laboratoire. Pour ces raisons, si une etude sur la salubrite montre que les 
eaux d'un secteur font, de fayon evidente, l'objet ge contamination par des matieres fecales, des 
radionucleides ou des substances toxiques, les zones de mollusques devraient etre fermees, quels 
que soient les resultats des analyses bacteriologiques. 
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3.2 Coordination du programme 

Les donnees des etudes entreprises par Environnement Canada sont utilisees pour formuler des 
recommandations sur la classification it l'intention des comites regionaux de classification des 
mollusques. Ces comites son! presides par ,EC et sont composes de tous les organismes 
participant it la prestation du programme, y compris EC, Ie MPO et les ministeres des 
gouvernements provinciaux. Le mandat de ces comites est Ie suivant : 

examiner les etudes de zones de croissance et classifier les zones de croissance; 
etudier les politiques, les procedures, les criteres et la reglementation qui touchent la mise 
en reuvre et I' application de la classification des secteurs coquilliers; 
recommander au MPO des changements it la reglementation se rapportant it la 
classification des zones de croissance; 
recommander it EC les besoins et les priorites concernant les etudes regionales des zones 
de croissance. 

Les decisions des comites regionaux de classification des secteurs coquilliers sont executoires et 
finales. Les decisions concernant la classification sont communiquees aux interesses. 

Alors qu'il y a un seul comite regional de classification des secteurs coquilliers pour la region de 
I' Atlantique, il y a des groupes de travail provinciaux etablis dans chaque province dans laquelle 
l'industrie peut participer et conseiller EC et les provinces en ce qui concerne la necessite 
d'etudes, la prevention de la pollution, les exigences, etc. Dans les autres regions, ou il n'y a pas 

,1 1· • ., _ , _ • r-. _. . ',1 1 ". ' ~. ,,,. 1 .' .' '., , ue gruupe ue LravaIl spel;l1l4ue puur l;unselller leS l;uIDlLes reglUnaux, 1 muustne est mvnee a 
faire des presentations aux comites de classification, s'il y a lieu, sur certaines questions 
specifiques. 

3.3 Verifications 

Des verifications regulieres des programmes conjoints des regions par les employes du bureau 
central d'EC et du MPO sont entreprises pour determiner si la prestation regionale du 
Programme canadien de contrale de la salubrite des mollusques (PCCSM) satisfait ou non aux 
exigences du programme tel que souligne dans Ie manuel du PCCSM (les zones de croissance 
sont classifiees correctement, les zones sont surveillees adequatement en ce qui concerne les 
biotoxines, les fermetures sont respectees, les inspections des usines assurent la conformite it la 
reglementation, etc.). De plus, tous les laboratoires (prives et gouvernementaux) sont evalues 
regulierement pour assurer la conformite aux protocoles et aux procedures relatives aux analyses 
de laboratoires it l'appui du PCCSM. Chaque region est responsable de verifier tout autre travail 
entrepris par une tierce partie (p. ex., echantillonnage) it l'appui du PCCSM pour assurer Ie 
respect des protocoles du programme. Les verifications om·ent une assurance que les 
inobservations sont corrigees de fayon it assurer la protection de la sante publique. 
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4. DESCRIPTION DE LA PRESTATION DU PROGRAMME 

4.1 Etablissement des priorites 

Plus de 9,000 kilometres cam~s d'eaux marines sont classifiees comme etant approuvees pour la 
recolte directe de mollusques. Cependant, tous les secteurs coquilliers n'ont pas Ie meme 
potentiel de pollution et ne sont pas toutes exploitees avec la meme intensite. Une methode de 
classement baseesur la productivite et Ie potentiel de pollution de chaque secteur coquillier 
fournit a Environnement Canada une approche d'evaluation des risques pour etablir les priorites 
des etudes dans les limites des exigences du PCCSM. Le classement de la productivite aidera a 
determiner quelles zones seront etudiees a l'interieur de chaque region et les criteres du potentiel 
de pollution determineront la frequence et l'intensite des etudes. 

S'il devait y avoir des ressources insuffisantes pour etudier tous les secteurs selon les exigences 
du PCCSM, les secteurs approuves seraient declassifies en commen9ant par la moins productive. 
Avant toute declassification, Environnement Canada consultera les interesses, les avisera et 
determinera leur part dans Ie partage des couts. Ces arrangements peuvent comprendre Ie fait 
que l'industrie procede a des echantillonnages directement en accord avec un plan de travail 
approuve et fait rapport a Environnement Canada en tant qU'autorite scientifique. 

4.2 Criteres d'evaluation 

Les directives suivantes peuvent ctre utilisees pour determiner Ie niveau de priorite de chaque 
categorie. 

Productivite 

En collaboration avec Ie MPO et les provinces, la productivite des secteurs coquilliers de chaque 
region a l'interieur d'une province est classee selon des mesures telles que: (a) Ie nombre de 
perimetres d'exploitation et de permis de peche et de demandes a l'interieur de chaque secteur 
coquillier, (b) la valeur au debarquement des prises signalees pour chaque zone ou perimetre 
d'exploitation, (c) la quantite de zones de peche, (d) Ie potentiel de croissance future, et (e) les 
avantages sociaux et economiques. Les ressources d'Environnement Canada pour les etudes sur 
la qualite de l'eau sont allouees selon la productivite en commen9ant avec les zones ayant la plus 
grande productivite dans chaque province. 

Potentiel de pollution 

Le niveau du potentiel de pollution d 'un secteur coquillier determinera I' echantillonnage et la 
frequence des etudes, c' est-A-dire que les zones ayant Ie plus grand potentiel de pollution 
necessiteront des echantillonnages plus frequents afin de s' assurer que la classification actuelle 
est appropriee. Environnement Canada evalue Ie potentiel de pollution d'un secteur coquillier en 
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etudiant les sources de pollution qui ont un impact sur Ie secteur. Les sources de pollution sont 
generalement determinees comme etant ponctuelles ou diffuses. 

SOURCESPONCTUELLES 

• Usines d'epuration des eaux usees municipales et privees : Elles posent Ie 
plus grand potentiel de pollution en raison de la population (et pour ces raisons 
un plus grand potentiel concernant la presence d'agents pathogenes humains) 
et du volume. Les stations de pompage des eaux usees presentent Ie plus 

.' grand potentiel pendant la periode de grandes precipitations. Le type de 
traitement etja proximite des res sources de mollusques sont aussi des points a 
considerer. 

• Effluents industriels : Selon l'industrie, ils peuvent entrarner un grand 
potentiel de pollution attribuable aux eaux usees non traitees ainsi qu'au 
volume et a la nature des effluents chimiques. 

SOURCES DIFFUSES· 

La pollution diffuse peut se rapporter aux categories de sources de dechets 
naturelles ou a celles qui sont generees par l'activite humaine. Elles sont 
habituellement dispersees ou diffuses et comprennent : 

• 

• 

• 
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d'elimination des matieres d'egout domestiques sur une grande superficie 
presente un potentiel de pollution important attribuable a la presence 
eventuelle d'agents pathogenes humains. Le potentiel peut varier en fonction 
de la densite de population. Les collecteurs d'eaux pluviales entrainent un 
potentiel de pollution modere dfi aux eaux usees d'origine humaine ou animale 
(chats, chi ens, rongeurs). 

Lessivage des terres cuItivees : Les terres en milieu rural avec des paturages 
d'animaux domestiques entrainent un potentiel de pollution modere attribuable 
a la capacite de certains animaux de transmettre des agents pathogenes 
humains (p. ex., des agents pathogenes tels que Ie salmonella, la 
campylobacterie et Ie clostridium ont ete isoles chez des animaux 
domestiques) . 

Eaux usees des bateaux de plaisance: Les bateaux de plaisance presentent 
un potentiel de pollution modere dfi a la presence saisonniere et a I' absence de 
reglementation des bateaux canadiens concernant les reservoirs d' eaux usees 
brutes. Dans certaines zones, ces bateaux constituent une source de pollution 
durant les mois d' ete seulement. 
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• Matieres fee ales de la faune : Compte tenu que des agents pathogenes ont ete 
isoles chez diverses especes fauniques, il existe un potentiel de transmission 
de maladies. Le potentiel de pollution d'origine faunique peut varier selon Ie 
type et l'importance de la population animale ainsi que selon la saison. 

• Travaux de dragage : La resuspension due au dragage presente un potentiel 
de pollution si les sooiments contiennent des matieres fecales en suspension. 

La den site de population et Ie zonage des terres fournissent des donnees supplementaires pour 
determiner Ie potentiel de pollution d'une zone. Pour les zones de croissance de mollusques, Ie 
guide general suivant peut etre utilise pour evaluer Ie potentiel de pollution a partir d'une densite 
de population ayant un impact sur une zone de croissance de mollusques: 

Potentiel de pollution 

ELEVE 

MOD ERE 

BAS 

Densite de population 

plus de 15 par kilometre carre 

de 1 a 15 par kilometre carre 

moins de 1 par kilometre carre 

Les populations concentrees dans des centres de population presentent un potentiel de pollution 
qui varie entre eleve et modere selon la distribution. Les populations peuvent aussi etre 
saisonnieres. Les populations peu denses des zones rurales et les zones de populations 
saisonnieres ont un potentiel de pollution qui varie entre modere et bas; cependant, l' epuration 
des eaux usees de ces zones n'est pas toujours aussi sophistiquee que celle des zones 
residentielles. 

Le type d'utilisation des battures peut etre determine en utilisant les donnees concernant Ie 
zonage des terres qui differencie les terres en diverses categories. En general, les zonages 
industriels, commerciaux et institutionnels indiqueront un potentiel de pollution variant d'eleve a 
modere et les zonages residentiels, ruraux, des parcs et des zones fauniques indiqueront un 
potentiel de pollution variant de modere a bas. Le type d'amenagement futur associe aux 
diverses battures est aussi important, particulierement pour les zones ou de nouveaux 
amenagements remplacent des aires de nature sauvage. 

Classemen ts 

Le protocole de fonctionnement du Programme canadien de controle de la salubrite des 
mollusques exige que chaque nouveau secteur soit soumise a une etude complete avant la 
classification. Les changements dans les conditions des sources de pollution sont evalues chaque 
annee dans tous les secteurs coquilliers approuves. Afin d'assurer une classification precise de 
chaque secteur, de nouvelles etudes sont exigees pour tous les secteurs qui satisfont aux criteres 
d'un secteur approuve tous les trois ans ou plus frequemment si un examen annuel indique que 
les conditions sanitaires ont change significativement. Les secteurs eloignees peuvent etre 
reevaluees a une moindre frequence. 
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Voici I' echantillonnage minimal et Ie calendrier des etudes requis pour maintenir fa classification 
d'une zone approuvee en [onction du potentiel de pollution: 

Eleve 

Dne etude de reevaluation au moins tous les trois ans, y compris une etude du littoral et Ie 
prelevement d'au mains cinq echantillons d'eau marine de chaque station representative 
(5 series), 

Dn examen annuel, y compris une etude du dossier et, si elle est jugee necessaire, une 
etude du littoral ou un echantillonnage d'eau marine. 

Dne reevaluation de la classification des secteurs coquilliers est basee sur une etude du 
littoral, une etude du dossier et l'analyse d'au moins quinze (15) series d'echantillons 
d'eau marine prelevees au cours d'une periode de trois ans. 

Modere 

Bas 

Dne etude de reevaluation au moins tous les trois ans, y compris une etude du littoral et Ie 
prelevement d'au moins cinq echantillons d'eau marine de chaque station representative 
(5 series). 

Un examen armuel, y compris une etude du dossier et, si elle est jugee necessaire, une 
etude du littoral ou un echantillonnage d'eau marine. 

Dne reevaluation de la classification des secteurs coquilliers est basee sur une etude du 
littoral, une etude du dossier et l'analyse d'au moins quinze (15) series des plus recents 
prelevements d'eau marine, y compris au moins cinq (5) series au cours d'une periode de 
trois ans (c'est-a-dire un minimum de 15 series prelevees sur 9 ans). 

Dne etude de reevaluation au moins tous les trois ans, y compris une etude du littoral et Ie 
prelevement d'au moins cinq echantillons d'eau marine de chaque station representative 
(5 series). 

Dn examen annuel, y compris une etude du dossier et, si elle est jugee necessaire, une 
etude du littoral au un echantillonnage d'eaumarine. 

Dne reevaluation de la classification des secteurs coquilliers est basee sur une etude du 
littoral, une etude du dossier et l'analyse d'au moins quinze (15) series des plus recents 
prelevements d'eau marine, y compris au moins cinq (5) series au cours d'une periode de 
six ans (c'est-a-dire un minimum de 15 series prelevees sur 18 ans). 
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Zones fermees 

Les zones fermees seront reevaluees si elles sont utilisees pour la depuration ou les 
manreuvres en relais (a la demande du MPO) ou s'il y a un changement significatif des 
conditions de la salubrite de la zone fermee. 

Une reevaluation devrait suivre les criteres du niveau modere. 

5. OPTIONS DE REDUCTION DES COUTS DU PCCSM 

5.1 Collaboration 

Dans Ie passe, Environnement Canada et Ie MPO ont partage leurs services de laboratoires 
microbiologiques et ont evalue, l'un pour l'autre, leurs laboratoires. Lors d'une reunion recente 
interministerielle du PCCSM (janvier 1997), Environnement Canada et Ie groupe d'inspection du 
poisson ont compare leurs programmes de surveillance de la qualite de I' eau et des biotoxines 
afin de determiner s'il existe d'eventuels champs de collaboration pour ces programmes. 

Le tableau 1 souligne les divers parametres en regard desquels les programmes ont ete compares. 
Un examen de chaque parametre indiquerait qu'il y a quelques secteurs de chevauchement. Pour 
quelque raison, Environnement Canada ne preleve pas d' echantillons dans toutes les zones 
chaque annee a l'exception des zones presentant d'importants risques. La possibilite de 
chevauchement serait presente pour Ie tiers des zones. Selon la nature des conditions generales 
de pollution de la zone, la frequence d'echantillonnage pour mettre a jour la classification de la 
zone, tel que souligne dans la section 4, est de 15 echantillons pendant une periode de trois ans 
pour les zones a risque eleve, de cinq echantillons pendant une peri ode de trois ans pour les 
zones a risque modere et de cinq echantillons pendant une peri ode de trois ans pour les zones a 
faible risque. Par consequent, la probabilite qu'un echantillonneur de la qualite de l'eau so it 
present dans une zone donnee depend de la frequence d'echantillonnage dans cette zone. Le fait 
que les echantillons d'eau doivent etre preleves dans des conditions de pollution defavorables qui 
ne sont pas importantes pour la surveillance des biotoxines complique encore davantage la 
situation. 

La surveillance des biotoxines est entreprise une fois ou deux par semaine pendant to ute I' annee 
pour tous les sites alors que la surveillance de la qualite de l'eau est entreprise du mois de mai au 
mois de novembre sur la cote Est. Sur la cote Ouest, bien que la surveillance de la qualite puisse 
etre entreprise a n'importe quel moment de l'annee, il y a plus de surveillance durant les mois 
d'hiver pendant lesquels les conditions environnementales tendent a etre plus defavorables. II y 
a plus de stations qui sont surveillees quant a la qualite de l'eau qu'il n'y en a pour les biotoxines 
(11,000 au niveau national pour la qualite de l'eau comparativement a 390 pour les biotoxines). 
Les echantillons d'eau ont une duree de conservation limitee et ne peuvent pas etre gardes plus 
de six heures avant d'etre envoyes au laboratoire. Les laboratoires mobiles sont beaucoup 
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utilises pour la surveillance de la qualite de I' eau pour cette raison. Les echantillons de 
mollusques pour l'analyse des biotoxines n'exigent pas ce temps de retenue mais exige une etude 
generale rapide pour prendre une decision definitive immediate, une fois envoyes au laboratoire 
central. Les decisions concernant la fermeture d'un secteur en: raison de la degradation de la 
qualite de l'eau ne sont habituellement pas immediates a moins qu'il soit evident que Ie secteur 
une menace imminente pour la sante publique. Elles ne sont prises qu'une fois que les donnees 
ont ete evaluees en fonction des sources de pollution eventuelles et reelles identifiees et apres des 
discussions du comite regional de classification des zones de croissance des mollusques. 

A partir des evaluations, la collaboration sur place peut s'averer difficile en raison des contraintes 
temporelles et spatiales de chaque programme. Environnement Canada et Ie groupe d'inspection 
du poisson coIlaboreront a la surveillance de la qualite de l'eau et des biotoxines lorsqu'il yaura 
des possibilites de Ie faire. La collaboration en ce qui a trait a l'evaluation des laboratoires 
microbiologiques d'EC et du MPO se poursuivra .. 
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TABLEAU 1 - COMPARAISON DE LA SURVEILLANCE DE LA QUALITE DE L'EAU 
ET DES BIOTOXINES 

Parametre Surveillance de la qualite de I'eau Surveillance des biotoxines 
But Evaluer les sources ponctuelles et Surveillance efficace des 

diffuses dans les secteurs pour offrir augmentations et des diminutions des 
des conseils sur les secteurs niveaux de biotoxines des 
coquilliers mollusques pour donner des avis sur 

I' etat des zones de peche ouvertes et 
fermees 

Normes Coliformes fecaux (dans l'eau) Dans les stocks de mollusques: 
Intoxication paralysante par les 
mollusques 
Intoxication amnesique par les 
mollusques 
Intoxication diarrheique par les 
mollusques 

Frequence Par station3 Une fois ou deux par semaine toute 
d'echantillonnage Secteurs a risques eleves : 15 fois I' annee : Ie calendrier 

chaque trois ans (minimum) d' echantillonnage peut changer 
Secteurs a risques moderes : 5 fois lorsqu'une situation generant des 
chaque trois ans (minimum) toxines se developpe 
Secteurs a faibles risques : 5 fois 
chaque six ans (minimum) 
De preference durant les peri odes 
pendant lesquelles les conditions de 
pollution sont les pires 

Saisonnalite Regions du Quebec et de Toute l'annee 
I' Atlantique : du mois de mai au 
mois de novembre 
Regions du Pacifique et du Yukon: 
toute I' annee avec une frequence 
plus elevee pendant les mois d'hiver 

Considerations Approximativement un tiers des Toutes les secteurs geres 
. geographiques zones echantillonnees par annee Les echantillonnages sont preleves 

dans les sites importants dans toutes 
les zones de peche 

Considerations Dans les pires scenarios : pluie, vent, Pas importantes, echantillonnage en 
environnementales maree, salinite. Les echantillonneurs fonction d'un echeancier 

tentent d'obtenir des echantillons d'echantillonnage des toxines 
pendant les conditions predetermine 

3 L'analyse des donnees sur la qualite de l'eau requiert au moins 15 
echantillons de chaque station pour chaque classification et pour chaque 
reevaluation. 
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Parametre Surveillance de la qualite de l'eau Surveillance des biotoxines 
environnementales qui peuvent 
modifier negativement I' etat du 
secteur 

Emplacement des Station marine4 
: dans tous les Approximativement 390 sites 

·sites secteurs pres des sources de pollution importants5 situes dans les zones 
d'echantillonnage et au-dessus des lits de mollusques. intertidales, dans les stations de 

Les stations d'eau douce: les points surveillance en stationnement a flot 
de deversement et les cours d' eau et dans les perimetres d'exploitation 
entrant dans les secteurs coquilliers. d' aquaculture 
Approximativement 11,000 stations 
a travers Ie pays 

Assurance et Temps de retenue d'au plus six Integrite de I' echantillonnage 
controle de la heures a moins de 10 DC, 20 cm en (emplacement, temps, especes); Ie 
qualite dessous de la surface; technique temps de retenue des echantillons n' a 

aseptique; registre des donnees sur Ie pasd'effet sur les resultats des 
terrain complet toxines; norme de service: 48 heures 

pour rapporter les resultats 
Analyses Le nombre Ie plus probable (NPP) Epreuve biologique sur des souris\ 

(methode A-I modifiee), salinite HPLC 
Assurance et Echantillon fractionne avec la Tel que requis par Ie manuel des 
~o!!t!'"o!e de !a USFDA; doit satisfaire aux methodes d' analyse chimiques 
qualite des analyses exigences des laboratoires du d'inspection du poisson 

PCCSM en ce qui concerne l'analyse 
bacteriologique; verification de 5 p. 
100 des echantillons positifs 
concernant I' assurance et Ie contrale 
de la qualite 

Formation Echantillonnage : postsecondaire et Echantillonnage : formation en peche 
formation en technique aseptique, en de stock de mollusques, en 
securite nautique et en navigation identification de mollusques et en 
Laboratoire : postsecondaire et securite nautique 
cours en sciences biologiques et Laboratoire : post secondaire et 
environnementales techniques specialisees en bio-essais, 

4 A l'Ile-du-Prince-Edouard, les etudes sur les mollusques sont entreprises en 
partenariat avec Ie bureau d'Environnement Canada de la province en vertu du 
Programme de cooperation sur les mollusques de l'Ile-du-Prince-Edouardj au 
Quebec, des entrepreneurs prives prelevent des echantillons et procedent aux 
analyses. 
5 Region du Pacifique: presque tous les echantillons preleves par l'industrie 
et les Premieres Nations, analyses completees par Ie MPOj regions des 
Maritimes et de Terre-Neuve : tous les echantillons preleves et toutes les 
analyses completees par Ie MPOj region des Laurentides : echantillons preleves 
et analyses completees par les entrepreneurs. 
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Parametre Surveillance de la qualite de Peau Surveillance des biotoxines 
techniques specialisees HPLC. 

Equipements Bateaux, laboratoires mobiles, Laboratoires de bio-essais, 
vehicules, equipement specialise laboratoires d'analyse chimique, 
d' echantillonnage d' eau, aides a la bateaux6

, vehicules 
navigation, nombre important de 
bouteilles d' echantillonnage, glace 

Exigences du tem.ps Apres la cueillette des donnees et la Irnmediat, strictement pour la 
de decision consultation du comite; donnees surveillance des biotoxines des 

interpretees a partir d'une mollusques et selon les normes de 
confirmation d'une source de services du MPO 
pollution pour evaluer une zone 
entiere; ne se fait pas immediatement 
a moins qu'il y ait un danger pour la 
sante; suit une tendance; donnees 
pour autres utilites; EC travaille en 
collaboration avec les provinces pour 
prevenir la pollution une fois que les 
donnees sont interpretees 

6 Dans Ia plupart des districts, Ie groupe d'inspection du poisson ne possede 
pas de bateaux d'echantillonnage. 
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5.2 Ecbantillonnage et analyse par des tiers et des interesses 

5.2.1 Principes 

Les allocations budgetaires ne pennettent pas a Environnement Canada de satisfaire aux 
exigences d'echantillonnage du PCCSM de to utes les regions ou de classifier de nouveaux 
secteurs. Un moyen qui aide Ie Ministere dans la prestation de son programme, d'une fayon 
complete et rentable, consiste a confier aux interesses une partie des responsabilites concernant 
l'echantillonnageet l'analyse. Les principes suivants s'appliqueront : 

Afin d'eviter les conflits d'interets, les echantillonnages et les analyses seront limites aux 
parties qualifiees et acceptees par EC. 

Afin de d' assurer Ie contra Ie de la qualite et de favoriser une approche integree et 
rentable, EC encourage les plans de travail conjoint et se reserve Ie droit de limiter Ie 
nombre de parties prelevant des echantillons dans une zone de croissance. 

Environnement Canada constitue I' autorite scientifique pour toute donnee ou infonnation 
utilisee pour les besoins d'une classification ou d'une reevaluation. Tous les plans 
d'echantillonnage et d'analyse seront soumis pour examen et approbation a EC a titre 
d' autorite scientifique. 

Les donnees generees par les analyses d'un tiers demeurent confidentielles jusqu'a ce 
qu'elles soient utilisees par un comite regional de classification des mollusques pour fins 
de classification. Une fois que la decision concernant la classification est prise, les 
donnees deviennent pUbliques. 

Les procedures d'echantillonnage et d'analyse doivent satisfaire aux exigences du 
Programme canadien de contrale de la salubrite des mollusqlles (PCCSM). (Les 
contrales qui assurent l'acceptabilite des donnees comprennent la mise en ceuvre par une 
partie qualifiee d'un programme d'assurance et de contra Ie de la qualite pour toutes les 
activites entreprises telles que Ie prelevement d'echantillons et l'analyse en laboratoire). 

Tout laboratoire qui est utilise doit etre approuve par un agent d'evaluation de 
laboratoires du Programme canadien de contrale de la salubrite des mollusques. 

Des verifications seront entreprises par EC pour assurer Ie respect des procedures etablies 

5.2.2 Mise en l1!uvre 

Ce plan presente les directives concernant la mise en ceuvre de l'echantillonnage et de l'analyse 
des tiers et des interesses. 
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Processus 

Les interesses peuvent presenter a Environnement Canada de nouvelles zones qu'ils voudraient 
voir classifiees. Ces nouveaux secteurs (ou secteurs anterieurement classifies avec des donnees 
desuetes et qui requierent pour cette raison une nouvelle classification) seront soumises a un 
examen preliminaire par Environnement Canada afin de determiner leur pertinence pour la 
recolte directe. Sur la base du recouvrement des couts, une etude du littoral identifiant et 
evaluant les sources de pollution sera entreprise et un plan d'echantillonnage sera mis au point 
par Environnement Canada. L'analyse et l'echantillonnage de la qualite de l'eau de mer peuvent 
etre finances en utilisant l'un des mecanismes suivants ou une combinaison de ces mecanismes : 

a) l'interesse foumit les fonds a Environnement Canada, ou 

b) l'interesse foumit les fonds a Environnement Canada pour engager une tierce partie 
qualifiee,ou 

c) l'interesse paie une partie qualifiee qui travaille directement avec Environnement Canada, 
qui est l'autorite scientifique pour Ie contrat. 

En ce qui conceme b) et c), afin de maintenir l'integrite de l'echantillonnage, l'entrepreneur ne 
peut obtenir aucun avantage direct de la classification du secteur. 

Les zones qui ont ete classifiees mais qui necessitent une reevaluation pour maintenir la 
classification peuvent etre echantillonnees en utilisant l'un des mecanismes susmentionnes, ou 

d) l'interesse preleve des echantillons directement conformement au plan de travail 
approuve et fait rapport a Environnement Canada, qui est l'autorite scientifique. 

Ce demier mecanisme s'applique aux secteurs actuellement approuves7
, aux secteurs fermees 

qui sont utili sees pour la depuration et aux secteurs approuve conditionnels. Pour les 
echantillonnages de verification dans les secteurs approuve conditionnels, alors que EC n'est pas 
l'organisme responsable de la gestion des zones conditionnelles, EC agira tout de meme a titre 
d'autorite scientifique pour les donnees generees de ces secteurs. 

Les echantillons seront envoyes a unlaboratoire approuve par Ie Programme canadien de 
contrcle de la salubrite des mollusques (PCCSM) pour l'analyse de coli formes fecaux dans les 
six heures qui sui vent leur prelevement. Les donnees generees seront foumies directement a 
Environnement Canada qui procedera a I' evaluation des donnees et qui fera des 
recommandations pour la classification du secteur dans un rapport au comite regional de 
classification des mollusques. La classification sera basee sur I' analyse d' au moins 15 
echantillons par station preleves dans des conditions qui refletent la pire pollution. L'intensite et 

7 D'habitude, EC entreprendrait l'etude de reevaluation pour les zones 
approuvees. Lorsque les fonds manquent, tel que souligne dans la section 3, 
certaines zones pourraient etre declassifiees a moins que l'interesse 
fournisse les fonds ou entreprenne l'echantillonnage, tel que mentionne. 
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la frequence des echantillonnages pour les besoins de reevaluation seront regies en fonction des 
risques de pollution associesau secteur. 

Qu 'est-ce qu 'un interesse? 

a) Un interesse peut etre : une industrie de mollusques - un individu ou une association; 
b) Les Premieres Nations; 
c) Autres organismes gouvernementaux - les provinces, les districts regionaux, les 

municipalites, etc. 

Qu 'est-ce qu 'une tierce partie? 

a) Des experts-conseils; 
b) Autres organismes gouvernementaux; 
c) Un laboratoire prive. 

Quel est Ie but de I 'autorite scientifique? 

EC s' assure que Ie travail scientifique et technique execute satisfait aux normes et aux exigences 
du PCCSM. EC est aussi responsable de toutes les interpretations de donnees et des analyses se 
rapportant aI' etude et a la classification des secteurs coquilliers. 

Echeanciers 

Les nouvelles zones qui sont a classifier peuvent etre presentees a Environnement Canada a 
n'importe quel moment. Cependant, du temps doit etre accorde au Ministere pour qu'il puisse 
completer les exam ens preliminaires, elaborer et mettre au point des accords de recouvrement 
des couts avec Ie ou les interesse(s), proceder a l'embauche d'un entrepreneur Ie cas echeant, 
entreprendre des etudes du littoral et etablir un plan d'echantillonnage. L'6chantillonnage a lieu 
entre Ie mois de mai et Ie mois de novembre sur la cote Est (regions de l' Atlantique et du 
Quebec) et pendant to ute l'annee sur la cote Ouest bien qu'il soit plus important durant les mois 
d'hiver pendant lesquels les conditions de pollution risquent d'etre les pires. La date de la 
classification officielle de la zone dependra de l'emploi du temps de la reunion du comite 
regional de classification des secteurs coquilliers, mais ne pourra depasser deux mois apres Ie 
prelevement des echantillonnages et la presentation des donnees a Environnement Canada. 
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Procedures et proto coles 

Les procedures d'echantillonnage et d'analyse qui sont utilisees doivent satisfaire aux exigences 
du PCCSM. Environnement Canada etablira des protocoles qui devront etre utilises pour tout 
echantillonnage et toute analyse. Tout prelevement d'echantillons, les conditions de preservation 
et Ie transport se feront selon les protocoles du PCCSM et les employes d'EC seront formes en 
consequence. La confirmation initiale des coordonnees d'une station sera presentee par les 
employes d'EC sur place aux exploitants et aux echantillonneurs. L'interesse ou l'entrepreneur 
se reunira avec EC avant I' etude pour discuter des plans de travail et pour determiner Ie 
personnel chargedu travail. Pendant l'etude, l'interesse ou l'entrepreneur se reunira 
periodiquement avec EC pour discuter du travail. L'interesse ou l'entrepreneur communiquera 
avec Ie personnel des laboratoires pour con firmer les calendriers de presentation des echantillons. 

Qualifications des echantillonneurs et des laboratoires 

Pour l'echantillonnage, la partie qualifiee ou l'echantillonneur doit avoir de bonnes 
connaissances en biologie, une experience de travail dans un environnement marin, y compris la 
maitrise de bateaux ainsi qu 'une connaissance de la securite et la navigation se rapportant aux 
petits bateaux en mer. 

Le laboratoire doit etre approuve par un agent d' evaluation des laboratoires du Programme 
canadien de contrOle de la salubrite des mollusques. Compte tenu qu'il fait partie du processus 
d'approbation du Programme canadien de contr6le de la salubrite des mollusques, un laboratoire 
doit participer a un programme d' echantillons fractionnes et verifier 5 p. 100 des echantillons 
positifs pour assurer et contr6ler la qualite. Le laboratoire sera reevalue au moins tous les trois 
ans. De plus, les formats des donnees du laboratoire doivent etre compatibles avec la banque de 
donnees actuelle d'Environnement Canada et toutes les feuilles de donnees seront verifiees quant 
a leur exactitude; en outre, elles devront etre transmises dans un format acceptable pour 
Environnement Canada dans les 14 jours qui suivent la realisation de l'etude d'echantillonnage. 
De plus, des consultations regulieres seront entreprises avec EC en ce qui conceme 
I' accumulation des donnees durant I' etude. 

5.2.3 Assurance et controie de La qualite 

L'assurance et Ie contr6le de la qualite se rapportent aux activites qui font en sorte que les 
donnees generees sont valides et, pour notre programme, qu'elles peuvent etre utili sees a des fins 
de classification. L'interesse ou I 'entrepreneur doit garantir a Environnement Canada que des 
contr6les suffisants sont en place pour assurer l'acceptabilite des donnees. Les contr6les 
comprennent un programme d'assurance et de contrale de la qualite des activites majeures 
entreprises. Les employes de EC offriront la formation en prelevement d'echantillon, les 
conditions de pr6servation, Ie transport ainsi que la confirmation initiale de l'emplacement de la 
station. EC se reunira avec l'interesse ou l'entrepreneur avant et pendant l'etude pour discuter 
des plans de travail et du progres du travail et fera regulierement des verifications des 
echantillonnages et des analyses. 
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5.3 Recouvrement des couts 

5.3.1 Historique 

La politique du Conseil du Tresor du Canada sur Ie recouvrement des couts et sur les frais 
d'utilisation stipule que les ministeres doivent considerer Ie recouvrement des couts pour to us les 
services ou un client en particulier peut etre identifie comme etant Ie seul it recevoir des 
avantages des activites du gouvernement. Le principe sous-jacent est qu'il est raisonnable de 
s'attendre it ce que ceux qui beneficient Ie plus des services en partagent les couts. En general, Ie 
recouvrement des couts peut varier d'un recouvrement complet de to us les couts du programme it 
un recouvrement partiel ou cible des couts de services ou d'equipements d'activites designees. 
De plus, Ie recouvrement des couts implique differents interesses, y compris les groupes 
autochtones, les pecheurs sportifs, les pecheurs commerciaux, les braconniers, l'industrie des 
mollusques, les transformateurs, les autres ministeres gouvernementaux et les provinces. 

Jusqu'it maintenant, Ie recouvrement des couts quant it la surveillance de la qualite de l'eau du 
programme comprend Ie partage des couts avec l'industrie des panopes, les groupes autochtones 
et les transformateurs de palourdes de la cote Ouest, Ie soutien en nature comme les analyses de 
laboratoire, la supervision d'etudiants de l'iIe-du-Prince-Edouard et Ie soutien aux etudiants 
payes par Terre-Neuve. L'industrie des panopes a aussi soutenu financierement la surveillance 
des biotoxines sur la cote Ouest. 

5.3.2 Recouvrement des couts a terme court et intermediaire 

L'avantage principal du recouvrement des couts est la reduction des couts du programme, que ce 
soit pour Ie gouvernement ou pour les contribuables, par Ie biais de l'affectation de couts aux 
usagers qui beneficient directement des services du programme. Cependant, il est reconnu que Ie 
recouvrement des couts et les frais d 'utilisation peuvent avoir des impacts economiques sur 
l'industrie et sur les autres interesses. Pour cette raison, Environnement Canada continue et 
continuera it obtenir des accords de partage des couts, notamment en ce qui concerne les analyses 
et les echantillonnages. 

En ce qui a trait au recouvrement des couts ainsi qu'it la classification et l'analyse des zones de 
crOIssance : 

- aucun site ne sera etudie sans financement exterieur. Un financement exterieur peut etre 
offert en utilisant l'un des mecanismes mentionnes dans la section 5.2 conformement a 
l'analyse et a l'echantillonnage d'un tiers ou d'un interesse. Afin de maintenir la 
classification approuvee de ces zones, Ie financement exterieur ou la participation de 
l'interesse seront requis pour les etudes de reevaluation. 

- lorsque Ie budget du programme ne couvre pas les couts pour les etudes de reevaluation 
des zones approuvees existantes, tel que requis conformement au PCCSM, Ie rang de 
priorite (tel que discute it la section 4.1) determinera quelles etudes seront annulees it 
moins que I' on offre un financement exterieur ou qu 'un interesse participe, tel que 
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mentionne a la section 5.2 confonnement a l'analyse et a l'echantillonnage d'un tiers 
ou d'un interesse. 

- la surveillance des secteurs coquilliers utilisees pour la depuration et les manreuvres en 
relais sera executee uniquement a la demande du MPO, et Ie financement exterieur ou la 
participation d 'un interesse seront demandes tel que souligne a la section 5.2 
confonnement a l'analyse et a l'echantillonnage d'un tiers ou d'un interesse .. 

- la surveillance pour elaborer les nonnes de rendement (p. ex., detenniner Ie dec1encheur 
de precipitation) pour les secteurs approuves conditionnels ne se fera qu'avec du 
financement exterieur ou la participation d'un interesse, tel que souligne dans la section 
5.2 confonnement a l'analyse et a l'echantillonnage d'un tiers ou d'un interesse .. 

5.3.3 Orientations 

Vne approche consoli dee par EC, Ie MPO et l' ACIA, les provinces, l'industrie et les groupes 
autochtones est necessaire pour mettre au point des mecanismes officiels de recouvrement des 
couts. Ces mecanismes seraient equitablement appliques a toutes les parties qui beneficient de la 
surveillance, de l'inspection et de I 'application de la Loi. Actuellement, Ie MPO exige des frais 
pour un pennis annuel et l' enregistrement pour la peche de mollusques. Les provinces 
detiennent Ie controle de l' emission des pennis et des perimetres d' exploitation pour 
l'aquaculture et exigent des frais pour ces activites. Une nouvelle legislation ou des 
modifications a la legislation federale et provinciale actuelle seront requis pour donner l' autorite 
et les moyens de reglementation pour faire executer les mecanismes de financement et pour 
assurer que les fonds sont directement affectes aux programmes. 
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